
 

 
 
   
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Vous avez passé un concours académique. Lors de votre inscription au CRPE, vous avez fait des vœux de 
département. Vous y serez affecté en fonction de votre rang au concours et de vos vœux. 
 
Première chose à savoir : Chaque département reste maître et gère ses règles d’affectation de 
stagiaires. 
 
Si vous êtes affectés dans le département du Tarn : 
- Vous serez à mi-temps en formation à l’ESPE (1 Rue de l’Ecole Normale – 81000 Albi) et à mi-temps en 
classe.  
- Emploi du temps proposé à ce jour (en attente de confirmation) :  
 - Présence en classe : lundi/mardi (+ mercredi matin pour les écoles à 4 jours et demi) 
 - Présence ESPE : jeudi/vendredi/certains mercredis après-midi  
- Votre parcours de formation à l’ESPE dépendra de votre parcours actuel (déjà titulaire d’un M2, en cours 
de MEEF, parent de 3 enfants ...) 
 
Concernant les affectations dans les écoles : 
- Les futurs PES du 81 seront réunis à Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale 
début juillet, vraisemblablement la deuxième semaine (la date n’est pas encore fixée) avec la liste des 
postes disponibles envoyée au préalable par l’administration. 
- Vous trouverez annexée à ce document une liste indicative des postes actuellement réservés. Toutefois, 
elle peut être modifiée. Vous pouvez consulter régulièrement le site de la DSDEN 81 : 

 http://web.ac-toulouse.fr/web/dsden-tarn/ 
 Mouvement interdépartemental rentrée 2019 
 Dans la liste des documents, chercher « liste des postes réservés PES ».  

- Pensez à consulter très régulièrement votre messagerie. 
- Les stagiaires empêchés peuvent être représentés ou à défaut faire un mail à l’administration avec leurs 
vœux. 
- Les futurs stagiaires sont affectés par rang de classement au concours : le n°1 du concours choisit un 
poste, puis le n°2 est appelé, ensuite le n°3... 
- Pour information, l’année dernière, les lauréats au 3ème concours, ont été affecté après les autres lauréats. 
 
Pour toute question, situation particulière… n’hésitez pas à nous contacter. 
 A bientôt !   

 

 

Marie -Véronique DROUARD-GUIET 

Secrétaire Entrée Métier 

SE-Unsa 81 

05 63 54 31 26  -  81@se-unsa.org. 
 
  

Mon affectation  
dans le Tarn 

dép. 81 

http://web.ac-toulouse.fr/web/dsden-tarn/
mailto:81@se-unsa.org


 

LISTE INDICATIVE DES POSTES RESERVES POUR LES PROFESSEURS DES ECOLES 

STAGIAIRES ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 

En date du 09 avril 2019 
 

LIBELLE 

ETABLISSEMENT 
COMMUNE 

TELEPHONE HORAIRES 

E.M.PU Fontalba 19 Rue des Clématites 

81200 AIGUEFONDE 

05 63 61 72 57 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30-11h45/13h45- 15h45 

Mer 

 8h30 - 11h30 

E.E.PU Jean-Jacques Rousseau 10 Rue de Castelginest 

 81000 ALBI 

05 63 54 26 84 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30 - 12h / 14h - 16h30 

E.E.PU La Curveillère 10 – 12 Impasse de Finlande 

81000 ALBI 

05 67 72 02 25 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30 - 12h / 14h - 16h30 

E.E.PU La Viscose 114 Avenue de Saint Juéry 

81000 ALBI 

05 67 72 02 45 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30 - 12h / 14h - 16h30 

E.E.PU Cambon d’Albi Place de la Mairie 

81400 CAMBON D’ALBI 

05 63 53 00 54 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30 - 11h30/13h30 - 16h30 

E.M.PU Olivier Messiaen Rue Francis Poulenc 

81100 CASTRES 

05 63 59 56 70 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30 - 11h30/13h30 - 16h30 

E.M.PU Roulandou Chemin de Saint Hippolyte 

81100 CASTRES 

05 63 35 43 90 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30 - 11h30/13h30 - 16h30 

E.E.PU du Pays Cordais Rue de la Bouteillerie 

81170 CORDES SUR CIEL 

05 63 56 02 62 

 

Lun Ven 

9h - 12h / 13h30 - 15h 

Mar Jeu  

9h - 12h / 13h30 - 16h30 Mer 

9h - 12h 

E.E.PU Coufouleux Avenue Jean Bérenguier 

81800 COUFOULEUX 

05 63 42 64 01 

 

Lun Mar Jeu Ven 

9h - 12h / 13h30 - 15h45 Mer 

9h - 12 

E.E.PU Marie Curie Route de Carcassonne 

81290 LABRUGUIERE 

05 63 50 21 03 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30 - 11h45/13h45 - 16h30 

E.M.PU Les Clauzades Route de Carman 

81500 LAVAUR 

05 63 58 13 36 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30 - 11h45/13h45 - 16h30 

E.E.PU Lempaut Le village 

81700 LEMPAUT 

05 63 75 51 31 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h45 - 12h/13h30 - 16h15 

E.E.PU Georges Sand 12 Avenue de L’hermet 

81380 LESCURE D'ALBIGEOIS 

05 63 60 69 88 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30 - 11h45/13h45 - 16h30 

E.E.PU Henri Matisse  57 Avenue des Combattants  

81370 ST SULPICE 

05 63 33 76 71 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h45 - 12h/14h - 16h45 

E.E.PU Marcel Pagnol Avenue Rhin et Danube 

81370 ST SULPICE 

05 63 41 87 05 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h45 - 12h / 14h - 16h45 

E.E.PU du Boutescure Rue de la Mairie 

81340 VALENCE D'ALBIGEOIS 

05 63 53 48 46 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30 - 12h / 13h30 - 16h 

E.E.PU Viviers Les Montagnes 12 Chemin de Fonségur 

81290 VIVIERS LES MONTAGNES 

05 63 74 82 22 

 

Lun Mar Jeu Ven 

8h30 - 12h / 13h45 - 16h15 

 


